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MONDIALISATION ET DEFENSE
Nous ne sommes pas étonnés que le domaine si important de la Défense soit bouleversé par la Mondialisation.
1ère partie : DU 9/11 AU 11/9 : MONDIALISATION ET ESPOIRS DE PAIX :

Remontons simplement à la chute du Mur de Berlin qui signe l’effondrement du monde bi-polaire caractérisé par l’équilibre de la terreur. Les nouvelles conditions sont favorables à l’essor de la Mondialisation qui  accélère la prospérité économique de l’occident et des pays émergents.
L’opinion publique française, voire européenne, reste méfiante par rapport aux bienfaits de cette Mondialisation mais les élites affichent leur confiance dans l’économie libérale de marché, y compris chez nombre de dirigeants socialistes.

L’Europe se construit, se dote de l’Euro,  les dévaluations s’éloignent. Les préoccupations sont alors sociales et un vent d’optimisme se répand même si  on redoute les chocs pétroliers.

Le monde apparaît plus sûr. On démembre les arsenaux obsolètes de la Guerre froide. Les budgets militaires baissent.
On ne s’inquiète guère en France lorsqu’un ministre des finances utilise une partie du budget de la Défense comme variable d’ajustement pour augmenter les dépenses sociales.

Qu’un seul porte-avion nucléaire soit livré, qu’il faudra immobiliser dix huit mois au bout de quelques années, pour son entretien, ne choque que les marins directement concernés.

La suspension du Service National est plébiscitée. On se rassure en confiant la diffusion de l’esprit de Défense à l’Education Nationale et l’on met en place un parcours citoyen des plus limité.
On ne peut échapper en 1991 à la Guerre du Golfe mais on compte sur une guerre courte et on l’espère avec un minimum de pertes humaines pour imposer la démocratie et écraser la tyrannie.
C’est alors que survient le 11 Septembre, ses 3000 morts et la présence qui va devenir obsédante du réseau Al Qaïda qui a su à sa manière profiter de la Mondialisation.      

2ème partie : LA MONDIALISATION, NOUVEL ORDRE INTERNATIONAL, 
                    NOUVEAUX DANGERS :

Le 11/09 marque un retour fort des inquiétudes dans le monde entier.

1) Le risque de crises financières : 

La prospérité occidentale est fragilisée par la dette publique avec des Etats qui vivent au dessus de leurs moyens. La situation des Etats-Unis à l’égard de la Chine est exemplaire ce qui fait dire à Alexandre Adler que ces deux pays « se tiennent par la barbichette » mais jusqu’à quand ?

Dans l’Union Européenne la Commission impose un Pacte de Stabilité que les pays membres ont du mal à respecter et en particulier la France.
Avec la Mondialisation les économies interdépendantes sont devenues très sensibles aux crises financières et les risques de déstabilisation  économique apparaissent bien réels avec toutes les conséquences géopolitiques et militaires à prévoir. 
2) La volonté de puissance des émergents et les dangers du monde « non plat »  :

L’Inde mais surtout la Chine ne veulent pas seulement émerger mais revendiquent la place qui leur revient, ce qui n’est pas sans risque d’affrontement.

Les pays qui ne profitent pas de « l’aplatissement du monde » et mal intégrés à l’économie mondiale sont dangereux comme l’Irak, l’Iran, la Corée du Nord, le Nigeria…

Certains sont paradoxalement riches en pétrole mais les royalties ne profitent guère aux populations et l’on parle des effets pervers de la richesse pétrolière.

La Mondialisation a rendu encore plus visible le retard du monde arabo-musulman et son cortège d’humiliations et de frustrations : « rien n’est plus redoutable qu’un terroriste équipé d’une parabole et d’un site web ». Pour contrer ce danger, les nouvelles technologies devraient cependant permettre la diffusion d’une interprétation moderne de l’Islam.

3) Pauvreté et « zones grises » : 

Les bienfaits de la Mondialisation ne concernent qu’une partie de l’humanité comme le déplore Joseph Stiglitz, prix Nobel d’économie 2001.

Les régions les plus pauvres sans espoir de développement, sans classe moyenne, privées de tout, accablées de fléaux  retiennent l’attention des ONG et des organismes spécialisés de l’ONU comme l’UNICEF, la FAO, l’OMS. Ces régions instables nécessitent l’intervention de forces militaires pour maintenir un semblant d’ordre comme au Darfour.
Certaines ont vu s’effondrer l’autorité des Etats et sont devenues des zones de non droit que l’on appelle depuis les années 1990 les « Zones grises » où se sont développées toutes sortes de désordres et de trafics d’armes, d’otages, de drogues… 

On en  trouve dans l’Europe balkanique, au Caucase, en Afghanistan, en Amérique Centrale et Andine, dans la corne de l’Afrique et la région des Grands Lacs.
La communauté internationale peine à intervenir militairement dans ces zones pour y maintenir la paix ; l’ONU ne disposant pas de structure militaire de commandement.
4) Persistance et recrudescence des dangers :
Comme au 19ème siècle les détroits restent des zones stratégiques dangereuses à surveillance renforcée ; on y combat encore la piraterie. On imagine les conséquences d’une action terroriste d’envergure bloquant le détroit de Bab el Mandeb, le détroit d’Ormuz, le détroit de Malacca ou le canal de Suez, le canal de Panama…..  
Les géopoliticiens se penchent sur ce nouveau monde globalisé multipolaire et dangereux qui ferait presque regretter la simplicité de la guerre froide et son équilibre de la terreur.

Pour Samuel Huttington, en 1996, la Mondialisation amplifie les tensions et un « Choc des Civilisations » est à redouter.

Pierre Biarnès en 2003 dessine sur la carte du monde un « Arc de crises » découlant de la stratégie  préventive de la superpuissance américaine en guerre contre l’ « Axe du Mal », les « Etats voyous », les « Avants postes de la tyrannie » qui tend à refouler la Russie sur ses terres.    
Devant tous ces dangers qui nous menacent, les Etats responsables, comme la France, accordent-ils à la défense de leurs intérêts nationaux la place qu’elle mérite ?
3ème partie :    ADAPTATION DE LA DEFENSE FRANÇAISE A LA
                      MONDIALISATION :
Le monde de la Défense a fait preuve d’une capacité extraordinaire d’adaptation aux nouvelles exigences de la Mondialisation.

1) Les atouts d’un pays responsable comme la France :

La culture militaire a favorisé la prise de décisions draconiennes malgré les handicaps financiers.

La France puissance mondiale s’est dotée rapidement d’une armée de métier avec des forces projetables loin de ses bases pour contribuer à la stabilité internationale.

Elle restructure et adapte ses industries d’armement indispensables à toute puissance à vocation mondiale. 

Sa force nucléaire de dissuasion  justifie sa place au Conseil de Sécurité des Nations Unies. Elle est avant tout de nature politique. Le rapport « Préparer les engagements de demain 2035 » rédigé par l’Etat Major des Armées et par la DAS dans la perspective du Livre Blanc précise «La dissuasion nucléaire restera la garantie fondamentale de la sécurité de la Nation….maintenue à un niveau de stricte suffisance…elle est le socle de l’autonomie stratégique française ». 
Les forces françaises sont disséminées aux quatre coins de la planète pour défendre nos territoires ultra marins et nos immenses zones économiques exclusives.

La France s’appuie sur une diplomatie de Défense de nos intérêts avec un très important réseau d’ambassades, de consulats, au sein desquels les missions économiques et militaires ont été réévaluées. Cet effort devra être poursuivi par le renforcement de notre influence culturelle en s’appuyant sur notre important réseau d’instituts et de lycées français.

2) La France et la Défense européenne :
La France s’est engagée à faire émerger une Défense européenne avec un noyau dur de partenaires dans le cadre de coopérations renforcées.
Un commandement européen tente de mettre en place des forces d’interventions avec des succès aléatoires en raison des réticences allemandes à intervenir à l’extérieur et à la position ambiguë du Royaume Uni qui hésite toujours entre Europe et Etats-Unis.
La faiblesse des budgets militaires des nouveaux pays est problématique. M. Hubert Védrine dans son dernier rapport précise que tous les membres de l’Union devraient participer au financement de cette force européenne.

Quant au partage de la dissuasion nucléaire en Europe, il n’est pas envisagé avant 30 ans et n’est signalé que pour mémoire dans le rapport préparatoire au Livre Blanc de l’ Etat Major.

Nous ne pouvons pas nous en remettre pour l’instant à l’Europe pour la sauvegarde de nos intérêts.

3)  La France et l’OTAN : 

Malgré sa position historique,  la France est le 5ème contributeur financier de l’OTAN et le 4ème pour la participation aux opérations militaires. Elle a adopté les normes OTAN qui facilitent l’interopérabilité.
La position de la France n’est pas figée et elle ne doit pas l’être.
M. Hubert Védrine évoque dans son dernier rapport remis au Président de la République sur la Mondialisation, le problème du retour de la France dans le système intégré de l’OTAN. Il reconnaît que la tentation « atlantiste et occidentaliste » du retour au système intégré se pose réellement mais qu’il ne peut être envisagé sans compensation,  ni surtout sans une réforme profonde de l’OTAN qui reconnaîtrait l’autonomie du pilier européen de l’Alliance. Ces hypothèses seront  à envisager avec la nouvelle administration américaine en 2009 et les partenaires européens.

Il plane sur l’évolution de l’OTAN et la création d’une véritable Défense européenne trop d’incertitudes aujourd’hui pour pouvoir nous prononcer sur le moyen et le long terme mais il nous faut être prêts à saisir les opportunités lorsqu’elles se présenteront. 

4) L’adaptation de l’outil militaire de la France : 

Les nouvelles technologies ont bouleversé l’outil militaire avec la numérisation des systèmes d’armes, le traitement des informations transmises par les satellites, les drones et les aéronefs.. L’armée française s’est adaptée au « monde plat », à la guerre électronique mais les forces  classiques moins fragiles et moins vulnérables restent indispensables pour faire face aux besoins de projections de forces mais aussi à toute action qui viserait à contourner notre système de dissuasion. 

La France dispose d’un commandement des forces d’interventions spéciales flexibles et adaptables et d’une direction du renseignement militaire interarmées.

D’autre part l’armée française s’appuie sur les capacités qu’offre l’espace extra atmosphérique dans le domaine du renseignement et de la communication militaire. 

Cette adaptation se poursuivra avec la nécessité de nous doter de capacités informatiques défensives et offensives.  

5) Les industries françaises d’armement : adaptation mais concurrence  : 

Face à la diminution des programmes militaires la France, comme les pays occidentaux, s’est lancée dans une douloureuse restructuration  de ses industries d’armement touchant la DCN et le GIAT. Face à l’hégémonie des grands groupes d’armement américains (Lockheed-Martin, Boeing, Northrop-Gruman, Raytheon, General Dynamics) cette restructuration doit concerner aussi l’Europe. Il s’ensuit aujourd’hui une concurrence sans merci dans ce domaine entre Thales, EADS, BAE, Atlas avec la tendance des britanniques à basculer vers les Etats-Unis et la montée en puissances des industriels allemands. Nous sommes en pleine Mondialisation.
6) Le rôle majeur de l’Etat :

La Mondialisation a multiplié les menaces. La Défense est devenue globale et pas seulement militaire.

L’indispensable rôle protecteur de l’Etat est rappelé par tous les rapports actuels. Ils insistent sur l’équilibre à atteindre et de plus en plus nécessaire, entre une défense extérieure et la défense intérieure. La Défense est au cœur des préoccupations de trois grands ministères  que sont, la Défense, les Affaires Etrangères et l’Intérieur.

L’Etat doit assurer la protection de notre outil industriel et militaire grâce à la diffusion des règles de l’Intelligence Economique car la Mondialisation, c’est aussi une guerre économique permanente et toute légèreté en ce domaine est coupable. Les anglo-saxons avec leur réseau Echelon l’ont bien compris. En France, nous nous adaptons en protégeant des secteurs dits « stratégiques » ou de « souveraineté » en instituant ce que l’on appelle des « golden share ».
L’Etat s’est engagé dans une politique de sauvegarde de nos intérêts commerciaux nationaux au sein des grandes organisations multilatérales sans nous mettre en contradiction avec les règles de l’OMC ou de l’Union Européenne.
L’Etat  et son Administration mènent une politique de souveraineté  pour nous protéger de la fraude et des contrefaçons. 
Il surveille la régularité des flux économiques et financiers qui peuvent porter atteinte à notre souveraineté. On citera ici le danger récent que représentent les « fonds souverains » dissimulant des Etats prêts à s’emparer ou à déstabiliser des pans entiers de notre économie et cités par M. Hubert Védrine dans son rapport.

Le rôle protecteur de l’Etat, c’est aussi la conservation  des savoirs faire nationaux,  la protection des brevets, le financement augmenté de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation qui sont devenus des priorités nationales pour relever les défis de la Mondialisation.
L’importance de nos missions économiques à l’étranger et le rôle de la COFACE sont des atouts essentiels pour encourager et protéger nos investissements.

On assiste à une relance de notre Marine Marchande avec de nouvelles règlementations plus favorables à l’armement français dont profitent de grandes compagnies comme la CMA CGM dans le domaine essentiel  des porte conteneurs.

Progresser dans la Mondialisation, c’est aussi profiter de nos « avantages comparatifs » dans le nucléaire, l’aéronautique, les transports, notre formidable potentiel agricole, l’eau, le luxe mais aussi l’immatériel avec la culture…mais sans rien sacrifier.

Dans la Mondialisation, l’Etat reste paradoxalement un acteur essentiel, il n’est pas mort, il doit rester fort  et rester le « manager » à l’intérieur et le promoteur actif du savoir faire national à l’extérieur.
Tous les atouts de la France dans la Mondialisation invalident le pessimisme ambiant. Notre pays se caractérise comme le signale M. Hubert Védrine par « une ouverture maximum en pratique et une méfiance maximum dans les mots et les opinions ». Nos élites doivent donc faire un effort de pédagogie car la Mondialisation n’est pas une éventualité mais un fait. 
Notre dynamique Président de la République saura s’emparer de cette priorité.

Concernant l’Union Européenne  nous nous trouvons dans une phase de stabilisation de l’intégration avec la « fin de la fuite en avant constitutionnelle » consécutive au « Non » de la France et des Pays Bas au traité de 2005. 

Certes le Traité simplifié laissera la porte ouverte aux évolutions souhaitées en France par les « européistes » ou les « fédéralistes ». 
Mais pour l’instant nous n’allons pas nous en remettre à l’Europe. Pas d’échappatoire possible, il nous faut compter sur nous-mêmes et évaluer et adapter en permanence notre politique étrangère afin de peser de tout notre poids dans la Mondialisation pour défendre nos propres intérêts. Nous en avons les moyens et la volonté.
En conclusion : On peut considérer que si dans le domaine des interactions entre la Mondialisation et la Défense le proverbe latin conserve toute son actualité :

SI VIS PACEM PARA BELLUM

 l’Etat Major des Armées et la DAS dans leur rapport de Juin 2007 actualisent le concept en indiquant : 

« QUAND LA DEFENSE AVANCE, LA PAIX PROGRESSE »

« SI VIS IN PACE PROGREDI, TIBI COLENDA EST DEFENSIO »
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